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Avis de convocation / avis de réunion



SOCIETE LOCALE D’EPARGNE SEINE SAINT-DENIS 
 

Affiliée à la Caisse d’Epargne et de Prévoyance Ile-de-France. 
Banque Coopérative au capital de 1 476 294 680 Euros. 

Siège social : 19, rue du Louvre 75001 Paris. 
382 900 942 R.C.S. Paris 

 
Avis de convocation à l’Assemblée Générale Extraordinaire 

 

Mesdames et Messieurs les sociétaires de la Société Locale d’Epargne Seine Saint-Denis, dont le siège social 
est au 19, rue du Louvre - 75001 Paris, société coopérative à capital variable affiliée à la Caisse d’Epargne et de 
Prévoyance Ile-de-France, sont convoqués en Assemblée Générale Extraordinaire (AGE), le jeudi 18 octobre 
2018 à 10h30, au Palais Brongniart, 19 bis rue Notre Dame des Victoires, 75002 Paris afin de délibérer sur 

l’ordre du jour suivant : 
 
— Modification des statuts types de SLE  

 

 Modification de l’article 5 « Siège social » 

 Modification de l’article 15 « Remboursement des parts sociales » 

 Modification de l’article 18 « Convocation et réunion de l’assemblée » 

 Modification de l’article 23 « Dispositions générales relatives aux fonctions d’administrateur » 

 Modification de l’article 24 « Pouvoirs du CA » 

 Modification de l’article 26 : « Réunions du CA » 
 
— Approbation de la scission de la SLE de l’Economie Sociale et des Entreprises au bénéfice de la SLE 
Paris Ouest, de la SLE Paris Est, de la SLE Seine et Marne, de la SLE Yvelines, de la SLE Essonne, de la 
SLE Hauts de Seine, de la SLE Seine Saint Denis, de la SLE Val de Marne et de la SLE Val d’Oise. 

 
— Affectation de la prime de scission 
 
— Nouveau capital minimum de la SLE 
 
— Pouvoirs en vue d’effectuer les formalités légales. 
 
A défaut de quorum, les sociétaires sont convoqués une seconde fois, le même jour à la même adresse et sur 
le même ordre du jour, à 10h45. 

 
L’Assemblée Générale Extraordinaire statuera valablement sur première convocation si le quart des sociétaires 
sont présents ou représentés, et quelque le soit le nombre de sociétaires présents ou représentés sur seconde 
convocation. 
 
Les projets de résolutions sont parus au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires N°118 du 1er 
octobre 2018 dans l’avis N°1804638.  
 

********************** 
 

Conditions et modalités de participation à cette assemblée 

 
Tout sociétaire a le droit de participer à l’Assemblée Générale et d’y exercer les droits qui lui sont dévolus, sous 
réserve d’avoir été agréé au moins cinq jours avant la date de réunion de l’assemblée. 
Toutefois, aucun sociétaire ne peut participer au vote s’il s’agit d’une délibération ayant pour objet de lui donner 
décharge ou de le délivrer d’un engagement ou ayant trait à une convention quelconque entre la Caisse 
d’Epargne et de Prévoyance et lui-même ou dans laquelle il peut être directement ou indirectement intéressé. 
 
Chaque sociétaire peut se faire représenter par un autre sociétaire porteur d’un mandat écrit et qui, dans ce cas, 
dispose d’une voix par sociétaire qu’il représente, sans pouvoir cependant excéder 4 voix, la sienne comprise, 
hors représentation légale. 
Le mandat est établi sur un formulaire de la Société Locale d’Epargne, remis aux sociétaires qui en font la 
demande. Pour toute procuration d’un sociétaire sans indication de mandataire, le président de l’Assemblée émet 
un vote favorable à l’adoption des projets de résolution présentés ou agréés par le Conseil d’Administration et 
défavorable à l’adoption de tous les autres projets de résolution. Pour émettre tout autre vote, le sociétaire doit 
faire choix d’un mandataire qui accepte de voter dans le sens indiqué par le mandant. 
 
L’Assemblée Générale Extraordinaire délibère valablement lorsque le quart des sociétaires sont présents ou 
représentés. Lorsque cette première assemblée n’atteint pas le quorum requis, une nouvelle Assemblée 
Générale est convoquée dans le délai d’un mois. Elle délibère valablement sur deuxième convocation, quel que 
soit le nombre de sociétaires présents ou représentés. Les résolutions, pour être valables, doivent réunir les deux 
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tiers au moins des voix dont disposent les sociétaires présents ou représentés et sur la deuxième convocation, la 
majorité des voix dont disposent les sociétaires présents ou représentés. 
 
Le mandat donné pour une assemblée vaut pour les assemblées successives convoquées avec le même ordre 
du jour. 
 
Il en est de même pour toute procuration donnée sans indication de mandataire. 
 
Toute demande de renseignements concernant l’AGE peut être faite auprès de la Direction de la Vie Coopérative 
de la Caisse d’Epargne et de Prévoyance Ile-de-France au numéro suivant au 01 58 06 76 38 (du lundi au 
vendredi de 9h à 18h) ou par mail : communication.sle@ceidf.caisse-epargne.fr. 
 

Thomas LEVET  
Délégué de la Caisse d’Épargne et de Prévoyance Île-de-France  

auprès des Sociétés Locales d’Épargne 
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